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OBJET :  Politique sociale d’urgence et perspective d’accueil de réfugiés 

ukrainiens. 

Monsieur le Président,  

Depuis deux ans, nous vivons dans un contexte particulier marqué par une 

pandémie mondiale qui a généré une crise sanitaire, économique, sociale, etc… Si 

en France, nos entreprises ont pu bénéficier d’un soutien inédit, l’économie, et 

notamment celle insulaire, a souffert considérablement et on a vu des secteurs 

basculer et avec eux des artisans, des chefs d’entreprise, des salariés. Autant de 

catégories qui sont venues renforcer la précarité existante et le besoin 

d’accompagnement social.  

La Collectivité s’est substituée aux trois collectivités en 2018 et est désormais 

l’interlocuteur unique des associations qui sont en première ligne face à l’urgence 

sociale.  

L’initiative associative et la solidarité publique constituent les deux dimensions d’une 

politique d’ensemble.  



 

 

Des foyers d’accueil pour les sans-abris, ou de l’hébergement d’urgence pour les 

femmes battues que nous avons voté unanimement récemment, on peine à 

distinguer ce qui relève de la collectivité directement ou du monde associatif soutenu 

financièrement par la Collectivité.  

Serait-il possible de connaître le montant des initiatives prises par la collectivité et 

celui des aides versées aux associations au titre de la politique sociale ? Tout autant 

que les capacités d’accueil dont dispose la Collectivité et celles associatives qu’elle 

finance ? 

On voit que des pétitions fleurissent pour alerter l’opinion et solliciter les communes 

en demandant un accueil de jour comme de nuit, et attention, plus seulement dans 

les grands centres urbains, mais également dans des municipalités périurbaines 

voire rurales et de petite taille qui n’ont pas les moyens d’une telle politique. Le 

réseau associatif est de plus en plus présent dans l’intérieur de la Corse d’ailleurs, 

ce que l’on ne connaissait pas avant.  

J’en finirai par le contexte international qui succède à la crise sanitaire qui est 

toujours une réalité d’ailleurs. La guerre en Ukraine, l’exode massif à l’ouest des 

réfugiés et l’exigence d’accueil des pays européens conduira la Corse à prendre part 

à l’effort de solidarité. Ça a déjà commencé d’ailleurs, au niveau associatif, mais 

aussi des particuliers qui ont proposé d’accueillir des familles ukrainiennes ou 

encore des communes qui souhaitent mettre à disposition des gymnases ou des 

salles polyvalentes. Qu’est-il prévu au niveau de la Collectivité ? Une initiative est-

elle en cours ? Avez-vous été saisi par des associations pour obtenir un soutien 

financier lié à l’accueil de réfugiés ukrainiens en Corse ? 

Je vous remercie.  




